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LES CRÉATIVES 

DECLARATION DES DROITS DE LA FEMME ET DE LA CITOYENNE

A décréter par l'Assemblée nationale dans ses dernières séances ou dans celle de la prochaine législature.
 PREAMBULE  Les mères, les filles, les surs, représentantes de la nation, demandent d'être constituées en Assemblée nationale. 
Considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de la femme, sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des gouvernements, ont résolu d'exposer dans une déclaration solennelle, les droits naturels inaliénables et sacrés de la femme, afin que cette déclaration, constamment présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs, afin que les actes du pouvoir des femmes, et ceux du pouvoir des hommes, pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus respectés, afin que les réclamations des citoyennes, fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution, des bonnes murs, et au bonheur de tous. En conséquence, le sexe supérieur, en beauté comme en courage, dans les souffrances maternelles, reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de l'Etre suprême, les Droits suivants de la Femme et de la Citoyenne. 
Article premier. La Femme naît libre et demeure égale à l'homme en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité commune.
 Article 2 Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de la Femme et de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et surtout la résistance à l'oppression. 
Article 3 Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation, qui n'est que la réunion de la Femme et de l'Homme: nul corps, nul individu, ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément. 
Article 4 La liberté et la justice consistent à rendre tout ce qui appartient à autrui; ainsi l'exercice des droits naturels de la femme n'a de bornes que la tyrannie perpétuelle que l'homme lui oppose; ces bornes doivent être réformées par les lois de la nature et de la raison. 
Article 5 Les lois de la nature et de la raison défendent toutes actions nuisibles à la société; tout ce qui n'est pas défendu pas ces lois, sages et divines, ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elles n'ordonnent pas. 
Article 6 La loi doit être l'expression de la volonté générale; toutes les Citoyennes et Citoyens doivent concourir personnellement ou par leurs représentants, à sa formation; elle doit être la même pour tous : toutes les Citoyennes et tous les Citoyens, étant égaux à ses yeux, doivent être également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leurs capacités, et sans autres distinctions que celles de leurs vertus et de leurs talents. 
Article 7 Nulle femme n'est exceptée; elle est accusée, arrêtée, et détenue dans les cas déterminés par la loi: les femmes obéissent comme les hommes à cette loi rigoureuse. 
Article 8 La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée aux femmes. 
Article 9 Toute femme étant déclarée coupable; toute rigueur est exercée par la Loi. 
Article 10 Nul ne doit être inquiété pour ses opinions mêmes fondamentales, la femme a le droit de monter sur l'échafaud; elle doit avoir également celui de monter à la Tribune; pourvu que ses manifestations ne troublent pas l'ordre public établi par la loi. 
Article 11 La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de la femme, puisque cette liberté assure la légitimité des pères envers les enfants. Toute Citoyenne peut donc dire librement, je suis mère d'un enfant qui vous appartient, sans qu'un préjugé barbare la force à dissimuler la vérité ; sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi.
 Article 12 La garantie des droits de la femme et de la Citoyenne nécessite une utilité majeure; cette garantie doit être instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de celles à qui elle est confiée.
 Article 13 Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, les contributions de la femme et de l'homme sont égales ; elle a part à toutes les corvées, à toutes les tâches pénibles; elle doit donc avoir de même part à la distribution des places, des emplois, des charges, des dignités et de l'industrie.
 Article 14 Les Citoyennes et Citoyens ont le droit de constater par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique. Les Citoyennes ne peuvent y adhérer que par l'admission d'un partage égal, non seulement dans la fortune, mais encore dans l'administration publique, et de déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée de l'impôt.
 Article 15 La masse des femmes, coalisée pour la contribution à celle des hommes, a le droit de demander compte, à tout agent public, de son administration.
Article 16 Toute société, dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de constitution; la constitution est nulle, si la majorité des individus qui composent la Nation, n'a pas coopéré à sa rédaction. 
Article 17 Les propriétés sont à tous les sexes réunis ou séparés: elles ont pour chacun un droit lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité.

OLYMPE DE GOUGES
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Née le 7 mai 1748 à Montauban, Marie Gouze est déclarée fille de Pierre Gouze,  mais elle apprend bien vite, par sa mère, qu’elle est la fille naturelle du poète Jean-Jacques Lefranc de Pompignan, le célèbre antagoniste de Voltaire. 

En 1765, la jeune Marie Gouze, âgée de dix-sept ans, épouse un traiteur parisien, Louis-Yves Aubry, et devient mère d’un petit garçon, Pierre, et presque aussitôt veuve. Elle porta couramment les prénoms de « Marie-Olympe » (signant plusieurs textes ainsi) ou, plus couramment, d’« Olympe », et elle ajoute une particule à son patronyme officiel « Gouze » ou parfois écrit « Gouges », une graphie adoptée par certains membres de sa famille dont sa sœur aînée Mme Reynard, née Jeanne Gouges. Désirant rejoindre cette sœur épouse d’un médecin à Paris, Olympe de Gouges quitta Montauban au début des années 1770, emmenant avec elle son fils Pierre.
Paris et le théâtre 
Grâce à Jacques Biétrix de Rozières, marine duquel elle s’est éprise, qui la considérait un peu comme sa femme, elle eut une certaine aisance financière, ce qui lui a permis de mener un train de vie bourgeois et lui offrit dès 1778 de pouvoir s’essayer à écrire des pièces de théâtre, la passion de toute sa vie. Indépendamment de son théâtre politique qui a été joué à Paris et en province sous la Révolution, la pièce qui la rendit célèbre en son temps est l’Esclavage des Noirs publié sous ce titre en 1792, inscrite au répertoire de la Comédie-Française le 30 juin 1785. Cette pièce et une autre intitulée le Marché des Noirs (1790), ainsi que ses Réflexions sur les hommes nègres (1788) lui ont permis de rejoindre la Société des amis des Noirs - le lobby ou groupe de pression des abolitionnistes - créé en 1788 par Brissot, le député girondin, qui parle d’ailleurs d’elle dans ses lettres inédites. 

De Gouges et la Révolution française 

En 1788, elle se fait remarquer en publiant deux brochures politiques qui ont été très remarquées et discutées en leur temps. Elle développe alors un projet d’impôt patriotique dans sa célèbre Lettre au Peuple et a proposé un vaste programme de réformes sociales et sociétales dans ses Remarques patriotiques. 

Elle devient républicaine comme d’ailleurs beaucoup de membres de la société d’Auteuil qui pratiquement tous s’opposèrent à la mort de Louis XVI. Le 16 décembre 1792, Mme de Gouges s’offre pour assister Malesherbes dans la défense du roi devant la Convention, mais sa demande est rejetée avec mépris. Elle considérait que les femmes étaient capables d’assumer des tâches traditionnellement confiées aux hommes et régulièrement, pratiquement dans tous ses écrits, elle demandait que les femmes soient associées aux débats politiques et aux débats de société. Ainsi, elle écrit : « La femme a le droit de monter à l’échafaud ; elle devrait aussi avoir le droit de monter à la tribune. » La première, elle obtient que les femmes soient admises dans une cérémonie à caractère national, « la fête de la loi » du 3 juin 1792 puis à la commémoration de la prise de la Bastille le 14 juillet 1792.

Olympe de Gouges défend avec ardeur les droits des femmes. S’étant adressée à Marie-Antoinette pour protéger « son sexe » qu’elle disait malheureux, elle rédige la Déclaration des droits de la femme et de la citoyenne, calquée sur la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, dans laquelle elle affirme l’égalité des droits civils et politiques des deux sexes, insistant pour qu’on rende à la femme des droits naturels que la force du préjugé lui avait retiré. À cette époque, le suffrage est censitaire car il faut payer trois journées de travail pour voter. Seuls les privilégiés peuvent voter : la majorité du peuple français, dont les hommes, ne vote donc pas. Elle demande la suppression du mariage et l’instauration du divorce qui est adopté quelques mois plus tard. Elle émet à la place l’idée d’un contrat signé entre concubins et milite pour la libre recherche de la paternité et la reconnaissance des enfants nés hors mariage.

Elle est aussi une des premières à théoriser, dans ses grandes lignes, le système de protection maternelle et infantile que nous connaissons aujourd’hui par la création de maternités. De plus, elle recommande la création d’ateliers nationaux pour les chômeurs et de foyers pour mendiants qui se rapprochent des foyers d’hébergements actuel.

La fin
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En 1793, elle s’en prend vivement à ceux qu’elle tenait pour responsables des atrocités des 2 et 3 septembre 1792. Soupçonnant Robespierre d’aspirer à la dictature, elle l’interpelle dans plusieurs écrits ce qui lui vaut une dénonciation de Bourdon de l'Oise au club des Jacobins. Après la mise en accusation du parti girondin tout entier à la convention, le 2 juin 1793, elle adresse une lettre pleine d’énergie et de courage, s’indignant de cette mesure attentatoire aux principes démocratiques (9 juin 1793). Ce courrier est censuré en cours de lecture. S’étant mise en contravention avec la loi de mars 1793 sur la répression des écrits remettant en cause le principe républicain, elle est arrêtée et déférée au tribunal révolutionnaire le 6 août 1793 qui l’inculpe.

Elle est envoyée à la prison de l’abbaye de Saint-Germain-des-Près. En octobre suivant, elle obtient son transfert dans la pension de Marie-Catherine Mahay, sorte de prison pour riches où le régime était plus libéral et où elle eut semble-t-il une liaison avec un des prisonniers. Il lui aurait alors été facile de s’évader mais, désirant se justifier des accusations pesant contre elle, elle réclame publiquement son jugement dans deux affiches très courageuses qu’elle réussit à faire sortir clandestinement de prison et imprimer pour qu’elles soient largement diffusées (« Olympe de Gouges au Tribunal révolutionnaire » et « Une patriote persécutée », son dernier texte, très émouvant). Traduite au Tribunal au matin du 2 novembre, elle est condamnée à la peine de mort pour avoir tenté de rétablir un gouvernement autre que un et indivisible. Elle est montée sur l’échafaud avec infiniment de courage et de dignité. 

Marie-Angelique Duchemin

Marie-Angélique Josèphe Duchemin naît le 20 Janvier 1772, fille de soldat. Ses deux jeunes frères , Charles (4 ans) et Thomas (2 ans) sont déjà inscrits sous les contrôles du Limousin comme enfants du corps admis à la solde. 

Fille et soeur de soldats, Angélique épouse, le 9 Juillet 1789, à Ajaccio, un soldat; André Brulon, Mais deux ans plus tard,  le caporal Brulon est tué dans une escarmouche, en Corse, lors d'une lutte de clans. Il laisse une veuve de 20 ans, une fillette de 2 ans et un nouveau-né qui ne survivra pas au malheur. Dans son désarroi, Angélique revêt l'uniforme et devient caporal-fourrier, fonction qu'elle parvient à coïncider avec l'éducation de sa fille.

Le hasard choisit Angélique pour assurer la défense de la citadelle de Calvi (Corse), menacée par les rebelles à la solde des Anglais. Son courage force l'admiration, mais n'empêche pas, la capitulation.

Revenue en France, elle retrouve sa famille, sous les ordres du général Bonaparte, à la conquête de l'Italie. Durant cette campagne, la mort lui ravit son père et ses deux frères. En novembre 1797, âgée de 25 ans, son corps blessé, la faisant souffrir atrocement, elle dépose une demande d'entrée à l'Hôtel des Invalides. Après 7 années de démarches incessantes, elle parvient au but en 1802. 

À l'Hôtel des Invalides, Angélique ne reste pas inactive; elle prend immédiatement en main le magasin d'habillement qu'elle gérera jusqu'en 1836. Et il ne se passe pas une visite royale ou princière sans que l'on fasse escale dans son petit deux pièces du corridor Bellegarde

L'unique femme-soldat-invalide participe à toutes les cérémonies. En décembre 1837, elle assiste, dans son uniforme, aux funérailles grandioses du général Damrémont.

En revanche,  Angélique, est invisible chaque fois que Napoléon vient aux Invalides car elle tient celui-ci pour responsable de la mort de son mari. Elle rêve d'obtenir la légion d'honneur et tous les gouverneurs s'efforceront de la lui obtenir. Louis XVIII lui conférera bien le grade honorifique de sous-lieutenant invalide et la décoration du Lys, mais il faut attendre le gouverneur Jérôme Bonaparte pour qu'on lui accorde enfin la croix si longtemps refusée. C'est ainsi qu'un jour de 1852, alors qu'il se rend sous le dôme pour se recueillir sur la tombe de son glorieux oncle, le prince-président Louis Napoléon Bonaparte (futur Napoléon III) épingle la fameuse croix sur la poitrine  de la veuve Brulon, alors âgée de 80 ans. Angélique est la première femme décorée de la Légion d'Honneur.

Le 13 Juillet 1859, elle meurt entourée de ses vieux compagnons.

   Maria Deraismes
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Maria Deraismes est une féministe et femme de lettres française née le 17 août 1828 à Paris. Elle est la première femme a avoir été initié à la franc-maçonnerie en fin du XIX° siècle. Considérée comme une apôtre de l'émancipation féminine, elle fonde et préside la première présidente de l'Association pour le droit des femmes en 1869, avec Paule Minck, Louise Michel et Léon Richer. Après la guerre de 1870, Maria Deraismes, vaillante propagandiste de la jeune République défend les idées démocratiques, et en 1876, elle fonde la Société pour l'amélioration du sort de la femme. Elle entreprend alors une nouvelle série de conférences sur les Droits des Enfants, le Suffrage Universel... En 1881, elle organise, avec Victor Poupin, le 1er Congrès anticlérical au G.O.D.F. Onze ans après, Maria Deraismes réunit chez elle, les 1er juin 1892 et 4 mars 1893, quelques femmes à qui elle va donner la Lumière Maçonnique. Assistée de Georges Martin, Maria Deraismes leur confère le premier grade symbolique d' apprenti-maçon le 14 Mars 1893; dans les séances suivantes, les jeunes apprenties reçoivent les grades de compagnons puis de maîtres. En tant que Vénérable fondatrice, elle fait procéder à l'élection des officiers et à la lecture des articles de la Constitution déposée au Ministère de l'Intérieur et à la Préfecture de Police, articles qui furent adoptés par vote. Dès le 4 avril 1893, la Grande Loge Symbolique Écossaise "Le Droit Humain" est définitivement constituée et deviendra très vite l' Ordre maçonnique mixte international le Droit humain. Maria Deraismes ne verra pas le couronnement de son oeuvre. Le mal dont elle souffrait l'emporte le 6 février 1894. La tâche d'organisation et de développement du Droit Humain reviendra alors au docteur Georges Martin.

Madeleine Brès
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Sa vieMadeleine Gebelin née le 26 novembre 1842 à Bouillargues, est la première française à obtenir le diplôme de docteur en médecine.

Elle est la fille d'un fabricant de charrettes et c’est en suivant son père, appelé à travailler à l'hôpital de Nîmes qu'elle découvre sa vocation pour la médecine dès l'âge de huit ans. Une religieuse la prend en affection et lui confie quelques interventions mineures, comme la préparation de tisanes et de cataplasme.

Comme il était de coutume à l'époque, elle est mariée très jeune, à quinze ans et prend ainsi le nom de Brès.

En 1866, elle se présente devant le doyen de la Faculté de Médecine de Paris, Charles Adolphe Würtz et lui demande son autorisation pour s'inscrire en médecine. Ce dernier lui déclare qu'il le fera, mais à condition qu'elle ait son baccalauréat, ce qu'elle obtient trois ans plus tard. Toutes les obtentions de diplôme devaient avoir le consentement du mari, les femmes mariées étant jugées irresponsable par le droit français de l'époque.

Son inscription en Faculté de Médecine de Paris est tout un symbole et il faut le soutien de l'impératrice Eugénie et du ministre de l'instruction publique, Victor Duruy, pour qu'elle l'obtienne.

En pleine guerre franco-allemande, tout en étant veuve et mère de trois enfants, elle officie comme interne à l'hôpital de la Pitié. Le 3 juin 1875, alors âgée de 33 ans, elle obtient son diplôme de docteur en médecine avec la mention très bien, après avoir la soutenance de sa thèse (supervisée par le professeur Würtz) sur l'allaitement intitulée, De la mamelle et de l'allaitement. Cette thèse s'inscrit dans sa volonté de se spécialiser dans tout ce qui touche la relation entre la mère et son bébé, ainsi que l'hygiène des jeunes enfants. Même si elle est la première française à obtenir le diplôme de médecin, la première femme qui l’a obtenus est l’anglaise Elizabeth Garrett Anderson cinq ans avant.

Durant sa carrière, elle officie comme professeur d'hygiène et enseigne notamment aux directrices des écoles maternelles de la ville de Paris. Elle dirige le journal Hygiène de la femme et de l'enfant et l'auteur de plusieurs livres de puériculture. En mission par le Ministre de l'Intérieur, elle part en Suisse étudier l'organisation et le fonctionnement des crèches. Le 28 mai 1893, la première crèche est inaugurée par Théophile Roussel rue Nollet dans le quartier des Batignolles.

Elle meurt le 30 novembre 1921 à Montrouge, dans la pauvreté.

 MARIE CURIE
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Marie Curie, dont le vrai nom est Maria Sklodowska, naît à Varsovie le 7 novembre 1867 au sein d’une famille d’enseignants. Les années passent tandis que l’occupation russe se fait de plus en plus oppressante pour les Polonais. Aussi, la famille Sklodowska doit faire face à des problèmes financiers de plus en plus graves, auxquels va bientôt s’ajouter un terrible deuil : la sœur et la mère de Maria meurent du typhus et de la tuberculose. 
Cette douloureuse enfance fait naître en elle une détermination et une force considérable, qui la poussent à briller dans les études. Elle entretient alors une passion des sciences, rêvant secrètement à une grande carrière dans le domaine.                                                                                    Maria Sklodowska arrive à Paris en 1891. Assoiffée de connaissances, elle entre aussitôt à la Sorbonne et obtient sa licence de physique en 1893, puis une licence de mathématiques l’année suivante. Malgré sa timidité, elle se fait un réseau de connaissances dans le milieu scientifique. C’est ainsi qu’elle croise la route d’un certain Pierre Curie, enseignant à l’École de physique et de chimie industrielle de Paris. Elle se  marie  en 1895, un heureux événement qui ne détourne pas la jeune Maria, devenue Marie Curie, de ses objectifs. Soutenue par son mari qui partage sa passion, elle poursuit ses études.        Henri Becquerel vient alors de découvrir le rayonnement naturel de l’uranium. C’est là un sujet parfait pour sa thèse.                                                                                                                           En 1898 elle découvre deux éléments radioactifs alors inconnus : le polonium et le radium            En 1903, elle présente sa thèse sur les substances radioactives et reçoit, en même temps que son mari et Henri Becquerel, le prix Nobel de physique. C’ elle est la première femme à recevoir un tel prix.                                                                                                                                                                                     Le 19 avril 1906, Pierre Curie meurt renversé par une voiture à cheval. Marie Curie reste seule pour élever ses deux filles, Irène et Éve. Son courage et sa détermination prennent rapidement le pas sur son désespoir. Quelques mois après le drame, elle prend le poste d’enseignant de son défunt mari à la Sorbonne, devenant la première femme à y obtenir une chaire. Parallèlement, elle poursuit ses recherches sur le radium, pour lesquelles elle obtient le prix Nobel de Chimie en 1911. En 1914, son désir de consacrer un laboratoire d’études de la radioactivité est concrétisé par la fondation de l’Institut du Radium. Elle y dirige alors la section physique, chimie. Travaillant en collaboration avec Claudius Regaud, Marie Curie souhaite surtout mettre ses recherches au service de la santé.Elle organise, durant la Première Guerre mondiale, un service de radiologie mobile pour soigner les blessés. Les rayons X permettent alors d’améliorer les conditions d’opérations chirurgicales. Une fois la guerre terminée, elle travaille et enseigne à l’Institut du radium et finit de transmettre sa passion à sa fille aînée, Irène.
Après avoir consacré sa vie entière à la science, Marie Curie s’éteint en 1934, des suites d’une Leucémie à laquelle les manipulations d’éléments radioactifs ne sont pas étrangères. Défiant tout sexisme, elle a permis une formidable avancée scientifique et reste l’une des plus grandes figures féminines de l’histoire des sciences. 


Germaine Beaumont
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Germaine Beaumont, dont le vrai nom est Battendier, est une journaliste et une romancière française, née à Petit-Couronne ( Seine-Maritime) le 31 Octobre 1890 .                                                                    

Femme de caractère , elle dessine très vite son propre chemin, en quittant mari et enfants pour s’exiler en Angleterre où elle se nourrit de littérature pendant dix ans. De retour en France et débutant sa carrière en tant que journaliste au 'Matin' (1919) et aux 'Nouvelles littéraires' (1925), Germaine Beaumont se fait connaître comme romancière à partir de 1930, avec son premier roman 'Piège', pour lequel elle obtient le Prix Renaudot. C’est le début d'une carrière d'écrivain qui atteindra son sommet dans les années quarante. Sa vie et son parcours littéraire sont marqués par certaines femmes célèbres : Annie de Pène - sa mère, Colette - sa 'mère spirituelle', et Virginia Woolf, dont elle traduit le célèbre 'Journal d'un écrivain'. 

Par la suite, dans les années cinquante, elle s'ouvre à la radio où elle anime une émission aux côtés de Pierre Billard, 'Les Maîtres du mystère', et  se tourne vers le roman policier dirigeant une collection de romans policiers féminins chez Plon. En 1981, doyenne des écrivains français, elle raconte son enfance dans un livre ultime : 'Une odeur de trèfle blanc' (Gallimard). Témoin d'un siècle, Germaine Beaumont porte un regard à la fois curieux et sans compromis sur l'histoire de son temps et sur la nouvelle génération d'écrivains. Cette femme de lettres a trouver sa place entre les romancières du début du XXe siècle et les intellectuelles féministes des années soixante-dix.

Elle obtient le Prix Renaudot pour son premier roman, Piège, en 1930. Elle est inspirée par Virginia Woolf e par Colette, qui est son amie. 

Elle est décédée à Monfort-l’Amaury (Yvelines ) le 21 Mars 1983.

Louise Weiss 
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Louise Weiss  est née à Arras en 1893 d’une famille d’origine alsacienne et protestante par son père et d’une famille juive allemande et tchèque par sa mère. À 21 ans, elle est agrégée de lettres et diplomée d’Oxford.

Pendant la première guerre mondiale, elle s’engage comme infirmière et fait ses débuts dans le journalisme.

Trois engagements majeurs marquerons sa vie : L’Europe, le féminisme et le journalisme.

L’EUROPE

Au lendemain de la Grande Guerre, elle est profondément touchée par les profondes dévastations que subit l’Europe.

En 1918 elle fonde une revue « L’EUROPE NOUVELLE » qu’elle dirige jusqu’en 1934 et l’année suivant elle est correspondante à Prague de l’information et rencontre la nouvelle classe politique tcécoslovaque.

Dans la revue L’EUROPE NOUVELLE, elle se prononce en faveur de la réconciliation Franco-Allemande et de et de l’instauration d’une paix stable en Europe. Elle effectue de nombreux voyages sur le continent ravagé pour visiter les nouveaux Etats nés au landemain de la guerre et participe à de nombreuses  conférences internationales.

En 1934, elle quitte avec fracas, la direction de sa revue. Elle dénonce le nazisme et la persécution des juifs en Allemagne.

En 1939, elle est nommée Secrétaire générale du comité chargé d’accueillir les réfugiés d’Allemagne et d’Europe centrale.

Durant la Deuxième Guerre Mondiale, elle entre dans un réseau de Résistance sous le nom de Valentine et participe à la rédaction du journal clandestin Nouvelle République.

Elle assiste au procès de Nuremberg comme journaliste en 1945.

Elle publie en 1968, le premier tome des mémoires d’une Européenne qui en comptera cinq.

En 1979, élue à 86 ans sur la liste gaulliste aux premières élections européennes du parlement européen au suffrage universel direct, elle lance son message politique, historique et culturel.

LE FÉMINISME 

Dès les années vingt, Louise Weiss s’intéresse au droit de vote des femmes et estime que le suffrage des femmes pourrait empêcher un nouveau conflit en Europe.

En 1934, elle se lance dans la bataille féministe et fonde un nouveau journal La Française.

Pour les élections municipales de 1935, les mouvements féministes organisent des élections symboliques dans plusieurs villes de France dans des cartons à chapeaux .Le jour de ces élections municipales, sur la place de la Bastille, elle harangue la foule et déclare que les auteurs de la Déclaration des Droits de l'Homme ont oublié la femme.
Après ça, elle fonde une association "La Femme nouvelle".

A son initiative, le Parlement présente d'un projet de loi sur le droit de vote des femmes qui sera finalement, une fois de plus, refusé par le Sénat. Seulement vers la fin de la deuxième guerre mondiale une ordonnance du 21 avril 1944 signée par le Général De Gaulle accordera aux françaises le droit de vote.

Elle sera promue au grade de Grand Officier de la Légion d'honneur, seules deux femmes avaient reçu ce grade avant elle!

En 1971 Louise Weiss a créé une fondation et un prix annuel pour prolonger son action en faveur de l’unité européenne et de l’avancement des sciences de la paix.

LA JOURNALISTE

Pour honorer ses origines alsaciennes ( sa famille paternelle était originaire de la Petite-Pierre près de Saverne ), Louise Weiss fait don en 1981 et en 1983 de ses collections pour qu'elles soient présentées au Musée du Château des Rohan de Saverne ;
Elle a aussi légué à la Bibliothèque Nationale l' ensemble de sa correspondance et de ses manuscrits et elle a fait don de ses livres à la meurt en 1983, à l'âge de 90 ans.

Depuis 1999, le bâtiment principal du Parlement européen édifié à Strasbourg porte son nom.


LES SUFFRAGETTES

« Les suffragettes » est le nom donné à un mouvement féministe qui se développa au Royaume-Uni au début du XXe siècle. Le terme provient du mot « suffrage », qui désigne le droit de vote. Ses membres revendiquaient l'élargissement du droit de vote aux femmes. Le mouvement, né en 1865, prend une forme militante entre 1903 et 1917. En 1918, les Britanniques obtiennent le droit de vote à partir de 30 ans (les hommes pouvaient, eux, voter dès 21 ans). L'égalité est établie dix ans plus tard : en 1928 les femmes sont autorisées à voter dès 21 ans.

Avant la Première Guerre mondiale, les femmes étaient généralement considérées comme intellectuellement inférieures, voire ne pouvant pas penser par elles-mêmes. Il paraissait donc évident qu'elles ne pouvaient prétendre aux mêmes droits que les hommes. Les affaires politiques étaient considérées comme hors de portée de l'esprit féminin et il n'était donc pas question que les femmes puissent voter.

Pourtant, pendant le XIXe siècle, de lentes avancées dans les droits de femmes avaient été gagnées - le droit des femmes mariées de disposer de leurs biens propres, le droit de vote dans certaines élections mineures, le droit de faire partie du conseil d'administration d'une école.

En 1897, Millicent Fawcett fonde l'Union nationale pour le suffrage féminin (National Union of Women's Suffrage) pour obtenir le droit de vote pour les femmes. Espérant y parvenir par des moyens pacifiques, Fawcett donne des arguments pour convaincre les hommes, seuls à avoir le pouvoir de donner le droit de vote aux femmes. Elle met en évidence par exemple que les femmes doivent obéir aux lois et donc devraient avoir le droit de participer à leur création.

En 1903, Emmeline Pankhurst fonde l'Union sociale et politique féminine (Women's Social and Political Union, WSPU) et avec ses deux filles ainsi qu'un groupe de femmes britanniques rapidement nommées suffragettes, commença une bataille plus violente pour obtenir l'égalité entre hommes et femmes.
En 1905, Christabel Pankhurst et Annie Kenney sont arrêtées pour avoir crié des slogans en faveur du vote féminin lors d'une réunion politique du Parti Libéral. Elles choisissent l'incarcération au lieu de payer une amende. Ce est le début d'une suite d'arrestations suscitant la sympathie du public pour les suffragettes. Celles-ci se mettent à brûler des institutions symboles de la suprématie masculine qu'elles combattent : une église ou un terrain de golf réservé aux hommes par exemple. Des grèves de la faim suivent dans les prisons. La police tente de les obliger à manger, mais cela ne les arrêt guère. 

Durant la Première Guerre mondiale, d'importantes pénuries de main-d'œuvre masculine apparaissent et les femmes doivent occuper des emplois traditionnellement masculins. Cela provoque dans les esprits de nombreuses remises en questions sur les capacités des femmes. 

En 1918, le Parlement du Royaume-Uni vote une loi (the Representation of the People Act 1918) accordant le droit de vote au femmes de plus de 30 ans propriétaires terriennes ou locataires ayant un loyer annuel supérieur à 5£ ou dont le conjoint l'est ainsi que les diplômées d'universités britanniques. Elles obtiennent en 1928 leur statut d'électrice selon les mêmes termes que les hommes.

Le Royaume-Uni fut le huitième pays à avoir donné le droit de vote aux femmes. Le premier fut la Nouvelle-Zélande (1893). Ce fut ensuite au tour de l'Australie (1902), la Finlande (1906). Les États-Unis, sur le plan fédéral, l'adoptent en 1919 . En France, les femmes n'eurent ce droit qu'en 1944, à la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Marguerite Perey
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C’est une chimiste et physicienne française qui a découvert, en 1939, l’élément chimique de numéro atomique 87, auquel a été donné le nom de francium. Elle a été la première femme élue à l’Académie des Sciences, en 1962, commecorrespondante.
Cadette d’une famille de cinq enfants, Marguerite Perey est née en 1909 à Villemomble, à l’est de Paris. Elle obtient à vingt ans son diplôme de technicienne chimiste, puis elle entre rapidement à l’Institut du radium de Paris, dans l’équipe de Marie Curie , qui fait d’elle sa préparatrice particulière.
Avant sa mort en 1934, Marie Curie la charge d’étudier plus particulièrement un isotope de l’élément 89, encore peu connu, l’actinium 227 . La découverte du francium est annoncée à la séance de l’Académie des Sciences du 9 janvier 1939. Le 21 mars 1946, elle soutient  une thèse de doctorat sur l’élément 87. Elle est alors nommée Maître de recherches au CNRS, et, en 1949, elle occupe la chaire de chimie nucléaire créée à la Faculté des Sciences de Strasbourg. Ses recherches portent sur les propriétés physiques, chimiques et biologiques des différentes substances radioactives naturelles et artificielles. A Strasbourg, en 1951, elle crée un laboratoire dans lequel elle poursuit ses recherches. Décidée à consacrer la vocation nucléaire de l’Université de Strasbourg, elle multiplie les démarches et interventions, qui aboutissent à la création d’un Centre de recherches nucléaires, approuvée le 2 juillet 1956 par une convention conclue entre le CNRS et l’Université de Strasbourg. Chargée de la direction du département de chimie nucléaire de ce centre, elle prend une part active à la construction du centre de Strasbourg-Cronenbourg. Elle entre alors dans une longue période de souffrances physiques et morales, consécutives aux expositions prolongées aux rayonnements ionisants, vingt ans plus tôt. Elle se voit obligée de ralentir, puis de cesser toute activité. De nombreux témoignages d’amitié, et plusieurs distinctions, l’aident à supporter les épreuves. Elle obtient le grand prix de la ville de Paris en 1960, puis le prix Lavoisier de l’Académie des sciences, ainsi que la grande médaille de la Société chimique de France. Le 19 mars 1962, elle est élue correspondant de l’Académie des Sciences, devenant ainsi la première femme à pouvoir participer à ses activités. En 1967, elle participe, à Varsovie, à la célébration du centenaire de la naissance de Marie Curie, puis, en 1969, à Strasbourg, avec ses étudiants, à celle du trentième anniversaire du francium. Après de longues souffrances, elle meurt à Louveciennes (Yvelines), en 1975, à l’age de 66 ans. Les médecins constatent alors que son corps émet le rayonnement caractéristique de l’actinium.

LUCIE  AUBRAC
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Lucie Aubrac naît en 1912 à Paris de parents originaires de Saône et Loire, fut une résistante française à l'occupation allemande et au régime de Vichy pendant la Seconde Guerre mondiale.

Fille de viticulteurs bourguignons, elle réussit de brillantes études et passe avec succès le concours de l'École normale primaire pour entrer dans l'enseignement. 

C'est à cette période de sa vie qu'elle noue des contacts avec des militants communistes. Séduite par leurs idées, elle refuse néanmoins de s'engager plus avant et de se laisser embrigader, marquant déjà par là son esprit indépendant qui la pousse à refuser de suivre les cours de l'École de Moscou.
Ses rencontres au cours des années 1930 avec de jeunes Polonais, Hongrois, Allemands et Roumains fuyant les régimes autoritaires de leur pays la sensibilisent au danger représenté par le fascisme. En 1936, lors d'un voyage à Berlin à l'occasion des Jeux Olympiques, elle prend brutalement conscience de la réalité du régime nazi et de son antisémitisme.
En parallèle, elle poursuit des études toujours brillantes d'histoire et géographie à la Sorbonne. Agrégée d'histoire, elle est nommée professeur à Strasbourg. C'est là qu'elle rencontre Raymond Samuel, un jeune ingénieur des Ponts et Chaussées. Ils se marient en 1939. Elle enseigne quelques mois à Vannes, où elle a, entre autres, pour élève Simone Signoret, coincée en Bretagne par la guerre.Dès la défaite de juin 1940 et l'occupation de la France par l'armée allemande, elle et son mari refusent la défaite et choisissent la voie de la clandestinité et de la Résistance.
Lucie fait alors partie du groupe Libération-Sud. Elle travaille notamment au journal Libération avec Emmanuel d'Astier de la Vigerie. Ils adoptent alors comme "nom de guerre" celui d'Aubrac, une région française, à l'instar d'autres résistants. Raymond Aubrac fait alors partie de l'armée secrète de Charles Delestraint. Il est arrêté par la police lyonnaise le en 1943, puis relâché. 
 
Une fois la guerre achevée, Lucie Aubrac fut chargée par de Gaulle de la mise en place des Comités départementaux de Libération, et participa à l'Assemblée Consultative du Gouvernement provisoire de la République française (GPRF), tandis que son mari devenait Commissaire de la République et travailla pour la reconstruction.

Refusant d'utiliser sa notoriété et son statut d'héroïne de la Résistance pour faire carrière en politique, elle continua à enseigner et à militer au Maroc puis au cours de la Guerre d'Algérie, toujours en faveur des droits de l'Homme. Elle participa aux instances dirigeantes du Mouvement de la paix. Femme toujours militante et active jusqu'à la fin, elle s'est toujours placée du côté de la liberté, s'engageant en faveur de multiples causes. À ce titre, elle fut aussi membre du comité de parrainage de la Coordination française pour la Décennie de la culture de paix et de non-violence et a récemment, en même temps que son mari Raymond Aubrac, lancé un appel à la libération des prisonniers d'Action Directe.

Elle n'aura de cesse alors de militer en faveur de la paix et de livrer, à travers de nombreuses conférences, le témoignage de son engagement dans la Résistance, multipliant les rencontres dans les collèges et les lycées.
Grand officier de la Légion d'honneur, elle était l'auteur de "Ils partiront dans l'ivresse" et de "Cette exigeante liberté". En plus de son livre autobiographique, elle avait écrit un ouvrage didactique "La résistance expliquée à mes petits enfants".


Elle meurt en 2007 à l'Hôpital suisse de Paris à Issy-les-Moulineaux à l'âge de 94 ans
SIMONE VEIL
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Simone Veil, née Simone Jacob le 13 juillet 1927 à Nice (Alpes-Maritimes), est une femme politique française (UDF). 
Rescapée de la Shoah à Auschwitz, Simone Veil est avant tout connue pour la loi dite Loi Veil autorisant en France l'avortement qu'elle fit adopter par le Parlement français comme ministre de la santé en 1975. Elle est aussi la première femme à présider le Parlement européen de 1979 à 1982.

Simone Jacob et sa famille sont déportées le 7 avril 1943 au Camp de Drancy.Libérées le 27 janvier 1945, ses sœurs et elle sont les seules survivantes de leur famille.

Ayant obtenu son baccalauréat en 1944 avant d'être déportée, elle s'inscrit en 1945 à la faculté de droit et à Institut d'études politiques de l'Université de Paris où elle rencontre Antoine Veil, futur inspecteur des finances, qu'elle épouse le 26 octobre 1946. Ils ont trois fils.

Munie de sa licence et de son diplôme de l'IEP, elle renonce à la carrière d'avocat qu'elle avait envisagée pour entrer dans la magistrature où elle mène sa carrière jusqu'en mai 1974.

Elle devient alors, après l'élection de Valéry Giscard d'Estaing à la présidence de la République, ministre de la Santé dans le gouvernement dirigé par Jacques Chirac.

Elle est maître d'œuvre de l'adoption par le Parlement du projet de loi sur l'interruption volontaire de grossesse (IVG), qui dépénalise l'avortement.

En juin-juillet 1979, elle quitte le gouvernement pour conduire la liste Union pour la démocratie française (UDF) lors des premières élections européennes au suffrage universel.

Grâce à la victoire du parti centriste, elle devient la première présidente du Parlement européen.

En mars 1993, elle est nommée ministre d'État, ministre des Affaires Sociales, de la Santé et de la Ville dans le gouvernement dirigé par Édouard Balladur, fonction qu'elle conserve jusqu'en mai 1995.

Elle est membre du Conseil constitutionnel (France) de Mars 1998 à mars 2007.En 2005, elle appelle à voter « oui » au référendum sur la constitution européenne du 29 mai, provoquant une polémique sur la compatibilité de son engagement et sa présence au Conseil constitutionnel.

Le 8 mars 2007, à l'occasion de la Journée de la Femme et tout juste libérée de son devoir de réserve lié à son mandat de membre du Conseil constitutionnel, elle annonce sa décision de soutenir Nicolas Sarkozy à l'élection présidentielle de 2007.

Fonctions gouvernementales [modifier] 

· du 7 mai 1974 au 29 mars 1977 : ministre de la Santé.

· du 29 mars 1977 au 3 avril 1978 : ministre de la Santé et de la Sécurité sociale.

· du 3 avril 1978 au 4 juillet 1979 : ministre de la Santé et de la Famille.
· du 31 mars 1993 au 16 mai 1995 : ministre d’État, des Affaires sociales, de la Santé et de la Ville.
· Mars 1998 - mars 2007 : membre du Conseil constitutionnel.
· Elle est par ailleurs présidente d'honneur de la Fondation pour la mémoire de la Shoah.

· Elle est membre du conseil d'administration de l'IFRI, l'Institut français de relations internationales

CATHERINE LALUMIÈRE
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Catherine Lalumière est née en 1936 à Rennes. Elle est devenue Docteur en Droit public et maître de conférences en faculté. Avant de commencer la carrière politique elle est professeur de droit à l'Université de Rennes et à l'Université de Paris. Elle entre en politique en 1981 comme ministre de consomme dans le gouvernement de Pierre Mauroy, et reçoit beaucoup de charges dans les année '80. Elle est secrétaire générale de Conseil d'Europe de 1989 à 1994, et de 1994 il est élue membre du Parlement Européen, et réélue en 1999. Actuellement elle est vice président du Mouvement Européen International, où elle préside le groupe de travail sur l'élargissement.
 Fonctions gouvernementales 

· Secrétaire d'État auprès du Premier Ministre, chargé de la Fonction publique et des Réformes administratives du gouvernement Pierre Mauroy (1)(du 22 mai au 23 juin 1981) 

· Ministre de la Consommation du gouvernement Pierre Mauroy (2) (du 23 juin 1981 au 22 mars 1983) 

· Secrétaire d'État auprès du ministre de l'Economie, des Finances et du Budget, chargé de la Consommation du gouvernement Pierre Mauroy (3) (du 24 mars 1983 au 23 juillet 1984) 

· Secrétaire d’État auprès du ministre de l'Economie, des Finances et du Budget, chargée de la Consommation du gouvernement Laurent Fabius (du 23 juillet au 7 décembre 1984) 

· Secrétaire d'État auprès du ministre des Relations extérieures, chargé des Affaires européennes du gouvernement Fabius (du 7 décembre 1984 au 20 mars 1986) 

Mandats parlementaires nationaux 

· Députée de Gironde (3e circonscription), élue le 21 juin 1981, réélue en 16 mars 1986 et 12 juin 1988 (démissionnaire le juin 1989) 

· Vice-présidente de la délégation pour les Communautés européennes de l'Assemblée Nationale juin 1988-juillet 1989 

Mandats européens 

· Députée européenne, élu en juin 1994 (sur la liste Energie Radicale de Bernard Tapie), réélu en juin 1999 (sur la liste Europe Solidaire de François Hollande) 

· Présidente du groupe Alliance radicale européenne 19 juillet 1994- 19 juillet 1999 

· Vice-présidente du Parlement européen 4 avril 2001-19 juillet 2004 

· Membre du bureau du groupe socialiste européen 19 juillet 1999-19 juillet 2004 

Mandats locaux 

· Conseillère communautaire de Bordeaux mars 1983-juin 1995 

· Conseillère municipale de Talence (Gironde) mars 1989-juin 1995 

· Conseillère régionale d'Ile de France mars 1998-mars 2004 (après avoir dirigé la liste Gauche Plurielle dans les Hauts de Seine) 

Autres fonctions 

· Présidente de la Maison de l'Europe 

· Secrétaire générale du Conseil de l'Europe 1989-1994 

· Membre de la direction provisoire du Parti Radical-Socialiste (ex-MRG) en 1995 avec Bernard Castagnede et Michel Dary, après la démission de Jean-François Hory. 

· Vice-présidente du Parti Radical de Gauche 

Arlette Laguiller
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Arlette Laguiller, née le 18 mars 1940 à Paris, est une femme politique française d'extrême gauche[], communiste et internationaliste, appartenant au mouvement Lutte ouvrière qui défend les idées du trotskisme et met l'accent sur le rôle central de la classe ouvrière Sa mère, catholique, lui fait faire sa première communion. Son père manœuvre et athée, aimait à se définir anarchiste et lui transmet son goût pour la lecture : enfant elle s’invente des maux de gorge pour pouvoir rester à la maison avec un livre. À cette époque, elle forge ses premières notions politiques. Elle obtient un BEPC au collège des Lilas avant de commencer à travailler dans une agence du Crédit Lyonnais à 16 ans comme mécanographe. En 1960, elle a 20 ans et participe à sa première action, contre la guerre d'Algérie. Elle adhère au PSU avant de rejoindre l'organisation trotskiste Voix ouvrière. Elle milite à la CGT dans les années 1960 et en est écartée pour ses idées révolutionnaires.En 1963, elle est transférée au siège central et y reste durant toute sa vie professionnelle en tant qu'employée et militante syndicale. Après la révolte étudiante et la grève générale de mai-juin 1968, les organisations d'extrême gauche dont Voix ouvrière sont dissoutes par décret du général De Gaulle. L’année suivante éclate la grève qui s’étendra à tout le secteur bancaire. Avec ses camarades elle convainc la majorité des grévistes du siège à l’idée de la grève active, dirigée par les employés combatifs eux-mêmes. La grève sera un succès. Ce même mois d’avril, elle deviendra la première femme[2] candidate à l’élection présidentielle.Elle a été la première femme à se présenter à l'élection présidentielle française et possède le record du nombre de candidatures, avec six consécutives, de 1974 à 2007.L'élection de 2002 s'est tenue les 21 avril et 5 mai 2002 ; celle de 2007 les 22 avril et 6 mai 2007
Dans les élections, elle défend un programme de défense des intérêts du monde du travail. 

Députée européenne de 1999 à 2004, ses interventions[3] au Parlement européen se sont tournées contre les mécanismes capitalistes et la loi du marché, contre la diminution des salaires.

Michèle Mouton
Michèle Mouton, née le 23 juin 1951 à Grasse, est une pilote de rallye française.

Elle participe pour la première fois au championnat du monde lors du Tour de Corse 1974, (le 30 novembre) sur Alpine Renault A110 1800 (classée 12e).

Sa dernière participation au Championnat du monde, au Tour de Corse 1986 sur une Peugeot 205 Turbo 16 se terminera par un abandon. Elle a remporté 4 rallyes en mondial.

Michèle MOUTON remporte le San Remo en cette année 1981, et devient la première (et unique) femme de l'Histoire à remporter une manche d'un Championnat du Monde des Rallyes.

En 1982, Michèle remporte encore trois rallyes du championnat du Monde : le rallye du Portugal, de l'Acropole (Grèce) et du Brésil.

Michèle décide de mettre un terme à sa carrière pour se consacrer à une vie “plus familiale”. 

Avec un peu de chance, on peut croiser cette fabuleuse pilote aujourd'hui mère de famille sur la plupart des manches du Championnat du Monde des Rallyes, puisqu'elle garde toujours le contact avec le milieu automobile.
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